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Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

CONVENTION  DE  MUTUALISATION  D'UNE  PLATE-FORME  DE
DÉMATÉRIALISATION DES MARCHÉS PUBLICS 

I – Contexte

Vu les obligations prévues aux articles 39 à 42 du décret n° 2016-360 du 25 mars
2016 relatif  aux marchés publics, la Métropole de Lyon et les communes de son
territoire  recourent  à  des  plates-formes  externalisées  pour  mettre  en  œuvre  la
dématérialisation  des  procédures  de  passation  des  marchés  publics.  Cet  outil
permet la mise à disposition des dossiers de consultation auprès des opérateurs
économiques intéressés, qui peuvent remettre leurs offres par ce même canal.

Considérant  que,  dans  ce  contexte  et  dans  le  cadre  des  travaux  du  Réseau
Ressources et Territoires (RRET) Commande Publique, a été étudiée la mise en
œuvre d’une plate-forme de dématérialisation des marchés publics mutualisée entre
la Métropole de Lyon et  les communes intéressées,  la métropole s’engageant à
piloter l’achat d’une telle solution.

Considérant qu’une telle plate-forme mutualisée a vocation à :

• faciliter la soumission par les entreprises via un portail unique des marchés
publics  à  l’échelle  métropolitaine  pour  simplifier  et  encourager  l’acte  de
soumissionner et d’enrichir la connaissance des fournisseurs

• améliorer la visibilité des avis de marché

• rendre plus efficient les achats de plus faibles montants via la constitution
d’une base de données fournisseurs

Considérant  la  possibilité  offerte  à  la  Métropole  de  Lyon  et  aux  communes  du
territoire par  le  code général  des collectivités territoriales,  de se doter  de biens
partagés (articles L 5211-4-3 et L3611-4  du Code Général des Collectivités) afin de
favoriser l’exercice de leurs missions et de rationaliser les moyens mis en œuvre, la
Métropole de Lyon a souhaité permettre la mise à disposition de ladite plate-forme
dans un cadre conventionnel unique et commun à toutes les communes de son
territoire qui se montreront intéressées, par le biais d’une convention type établie
selon les mêmes modalités pour tous les contractants.

II – Dispositif conventionnel pour la mise à disposition d’une plate-forme mutualisée
de dématérialisation des procédures de passation des marchés publics :
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Considérant que la Métropole de Lyon propose aux communes intéressées la
mise  à  disposition  d’une plate-forme externalisée  de  dématérialisation  des
marchés publics ayant fait l’objet d’une procédure de mise en concurrence
pour un accès mutualisé par plusieurs utilisateurs et permettant le dépôt et
l’hébergement  de façon dématérialisée des marchés publics.  Cette mise à
disposition emporte la maintenance de l’outil,  la  veille réglementaire et  les
évolutions associées. A l’issue de la procédure de mise en concurrence le
marché a été attribué par la Métropole de Lyon à la société AWS.

Considérant  que  cette  mise  à  disposition  s’effectue  dans  le  cadre  d’un
dispositif  conventionnel  unique  et  commun  à  l’ensemble  des  Communes
intéressées définissant les modalités d’utilisation de l’outil, les responsabilités
réciproques ainsi que les relations avec le titulaire du marché. Cette mise à
disposition par la Métropole est réalisée à titre non exclusif, non transmissible
et  strictement  limitée  à  l'usage  et  aux  conditions  définis  par  la  présente
convention.

Considérant  qu’au  titre  de  cette  mise  à  disposition,  chaque  commune
contractante s’acquitterait d’une redevance forfaitaire annuelle sur la base de
10€ par 1000 habitants. Le montant en l’espèce serait de 100 € par an.

Vu le projet de convention joint à la présente délibération ;

Après avoir entendu le rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APPROUVE le principe de la mise à disposition par la Métropole de Lyon
« d’une  plate-forme  mutualisée  de  dématérialisation  des  procédures  de
passation des marchés publics » à la commune.

AUTORISE Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  ladite
convention.

DÉCIDE de  l’inscription  des  dépenses  de  fonctionnement  en  résultant  au
budget principal.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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